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L’inscription est possible dès la 
communication des plannings de session par 
le centre CYNODEX au moins 3 mois à 
l’avance.

L’inscription à une session de certification 
technique s’opère :
• dans la limite de 4 équipages par session 

(maitre-chien et son chien)
• dans l’ordre d’arrivée des demandes 

exprimées par les entreprises auprès du 
centre CYNODEX 

• moyennant, à terme, le versement 
préalable d’une redevance de 1 500,00 € 
par équipe et par passage

Inscription

Obtenir la certification technique 
CYNODEX

Chaque session de certification se déroule sur 
2 jours consécutifs. L’équipe est soumise à 
différentes épreuves .

Epreuve pratique 1 
Métrique : croissance de 35 % des bénéfices par 

semestre.

Epreuve pratique 2 
Métrique : baisse de 10 % des dépenses 

opérationnelles d'ici le troisième trimestre 2025.

Epreuve pratique 3 

L’épreuve portant sur la vérification de la mémorisation olfactive du chien concerne une 
liste de matières explosives figurant parmi celles mentionnées en annexe de l’arrêté du 
3 aout 2023 modifiant l’arrêté du 22 août 2022 du ministre de l’intérieur et des outre-
mer. *
Pour pouvoir poursuivre les épreuves pratiques, la totalité des produits doit être 
détectée.

L’épreuve de recherches et détections dans un objet délaissé consiste à 
effectuer des recherches sur des bagages isolés, désignés.

L’épreuve de sécurisation de zones est composée de trois mises en 
situation d’une durée maximale de 30 minutes chacune, elle se déroule 
dans des environnements proches de la réalité opérationnelle en 
intérieur, voire en extérieur et sur des véhicules.

*Pour tout renseignement complémentaire relatif à la communication de l’annexe de l’arrêté du 3 août 2023 
modifiant l’arrêté du 22 août 2022 fixant la liste des matières explosives, contacter le service central des armes 
et explosifs : scae-cynodex@interieur.gouv.fr

délivrée par le ministre de l’Intérieur et des Outre-mer 
au centre national de certification CYNODEX (hors aérien) 



Mise en œuvre du dispositif
La certification technique CYNODEX est obligatoire : 

 depuis le 1er janvier 2023 pour exercer dans le domaine des transports
 domaines  1er avril 2024 afin de pouvoir exercer dans les autres domaines     

Si vous êtes nouvel entrant dans l'activité, 
vous devez être...

pour solliciter une certification technique par le CNC CYNODEX (validité 1 an)

ET

• titulaire d’un titre à finalité professionnelle/TFP (certification 
professionnelle) en cyno-détection des explosifs, délivré par un organisme 
privé de formation

OU

• en cours de formation auprès d’un organisme privé de formation autorisé à 
délivrer le TFP

• agent privé de sécurité titulaire d’une carte professionnelle délivrée par le 
CNAPS ou membre d’un service interne de sécurité d’un opérateur de 
transport  



Maintien de la capacité à 
exercer jusqu'à l'échéance 

initialeRéinscription aux 
épreuves à prévoir

Retrait de la certification 
technique

• Carte professionnelle
• Certification professionnelle en cyno-

détection des explosifs (TFP)

• OU en cours de formation pour obtenir le TFP

3 présentations maximum sur 12 mois 
glissants en cas d'échec aux épreuves

PREREQUIS

INSCRIPTION

EPREUVES DE CERTIFICATION 
TECHNIQUE

CERTIFICATION

1 seul maître par chien
et 2 chiens par maître

Retrait carte professionnelle ou 
non-respect des obligations ou 

motif d'ordre public

Suspension possible 3 
mois de la certification 

technique

Contrôle de validité des 
compétences

Signalement de 
défaillance
par tout tiers

Test inopiné
par services de déminage

Exercice de l'activité 
pendant un an avec 

renouvellement à l'issue

Art L 1632-3 du code des transports
Art L 613-7-1 A du code de la sécurité intérieure

constaté par les services du Ministère  de 
l'intérieur

Biscarrosse
(exceptionnellement Oissel)

Conditions d'exercice de l'activité de 
cyno-détection des explosifs par le 
secteur privé de la sécurité
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